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1. CEREMONIE D’OUVERTURE

- Dr. NDiaga GUEYE en prenant la parole a remercié d’abord le Directeur du Cabinet du Ministère de la Pêche pour avoir accepté de présider la cérémonie d’ouverture au nom du Ministre de la Pêche empêché, puis aux participants et au-delà d’eux leurs instituts pour avoir bien voulu répondre à l’invitation. Il a souhaité la bienvenue à tous, tout en formulant le souhait que l’atelier soit un lieu d’échange d’idées fécondes pour qu’à la fin, chaque institut s’approprie le projet afin d’assurer son succès.

- Dr. Alassane SAMBA s’est appesanti sur l’importance des données océanographiques pour la compréhension des processus et phénomènes (régionaux et globaux) des océans  et les utiliser pour le développement durable et la gestion des ressources océaniques. Il dira aussi l’engagement de son centre a participer de façon optimale pour la réussite du projet et de l’honneur d’accueillir le Centre National de Données Océanographiques.

- Le Directeur du Cabinet du Ministère de la Pêche, représentant Monsieur le Ministre, a présenté les excuses de ce dernier qui tenait personnellement à présider cette cérémonie. Il commence par rappeler la vocation maritime de notre pays et de l’importance que l’océan et ses ressources exploitables occupent dans l’économie nationale. Il salut la naissance de ce projet qui dans son aspect panafricain, permettra un échange fécond entre différents utilisateurs du milieu océanique et favorisera une harmonisation des politiques dans ce domaine. Il a terminé son allocution en remerciant la COI de l’Unesco pour le travail et l’appui qu’elle apporte à notre pays et autres pays africains dans la gestion rationnelle et durable des zones côtières et océaniques. Il a réaffirmé le soutien et l’engagement du Ministère de la Pêche et du gouvernement du Sénégal pour la réussite de ce projet.

2. DEROULEMENT DES TRAVAUX

a.) – L’ordre de présentation proposé dans la note d’invitation a été retenu.

b.) – Un bureau de séance composé d’un Président et de trois rapporteurs est mis en place.

Président : Dr. Alassane SAMBA, CRODT

Rapporteur : Mme Marième TALLA, DOPM

Rapporteur : Cheikh Ndour, CRODT

Rapporteur : Anis DIALLO, CRODT


2.1. – Présentation du projet ODINAFRICA-II

Le Coordonnateur national, Dr. NDiaga GUEYE a fait la genèse du projet depuis la réunion en 1987 du Comité régional de la COI pour l’Atlantique Centre-Est (IOCEA). Il a été demandé lors de cette réunion, une aide pour le renforcement des capacités en matière d’information marine, y compris la création d’un centre régional. Cette requête est le centre régional crée en 1990 et basé a Conakry.  Un projet relatif à la coopération régionale en matière d’échange d’information scientifique dans l’Atlantique Centre-Est a vu le jour en 1993  (RECOSCIX-CEA). 

La conférence panafricaine sur la gestion intégrée et durable des zones côtières (PACICOM) a en 1998 réaffirme l’importance d un renforcement de la collecte et de la diffusion de l’information scientifique en tant que base d’une gestion efficiente des zones côtières. Elle a par ailleurs mis en relief les recommandations spécifiques des commissions techniques au sujet de la gestion de l’information et des données pour fournir a la planification locale et régionale une base d’informations solides. Une des recommandations retenues consiste à créer à travers l’Afrique un réseau de Centres nationaux de données océanographiques.

Ces centres vont s’insérer dans un système de la COI déjà existant : le Réseau International de données et d’information océanographique (IODE). Ils vont constituer le ‘Réseau d’Echange de Données et d’Informations Océanographiques pour l’Afrique (ODINAFRICA-II), suite à des demandes d’aides et d’expressions des besoins de pays africains. Le projet mettra ainsi en réseau 32 pays en Afrique ; jusqu’à présent, le continent ne comptait que 7 centres de données sur 8 Etats dans la zone IOCINCWIO et 5 centres sur 18 Etats dans la zone IOCEA et pas très opérationnels.

Le projet a vu l’appui financier du Gouvernement de Flandres de la Belgique.

Les résultats attendus du projet ODINAFRICA-II sont :

· la création de CNDO et appui dans sa fonctionnalité

· le développement de Bases de données

· l’insertion du CNDO dans le système IODE

· l’amélioration de la collecte des données et de l’information marine nationale et régionale

· l’impulser des programmes de recherches des institutions partenaires

· l’amélioration des produits et services à différents utilisateurs.

Le projet a deux composantes essentielles :

· Un Centre National de Données Océanographiques (CNDO), domicilié au Centre de Recherches Océanographiques de Dakar-Thiaroye (CRODT),

· Un Centre d’Information et de Documentation, domicilié à la Direction de l’Océanographie et des pêches Maritimes (DOPM).

Le coordonnateur national a fini sa présentation en rappelant les objectifs de cet atelier national de lancement du CNDO-SN :

· définir des objectifs, méthodologies et résultats attendus

· définir une politique nationale de gestion du CNDO-SN

· désignation du CNDO-SN

· élaborer un calendrier de travail

· informer très largement les partenaires.

La responsable du Centre d’Information et de documentation, Mme Keïta a ensuite apporté des informations complémentaires sur cette structure qui sera le point focal des échanges et diffusion des données et résultats du CNDO.

A la suite de ces exposés, les représentants des structures partenaires ont tous exprimé leur adhésion au projet et leur volonté de travailler à sa réalisation et à son succès.

2.2. Présentation du CNDO-SN

Au cours de son exposé, le responsable du CNDO-SN, M. Anis DIALLO a présenté d’abord le système IODE/COI qui, autour des trois centres mondiaux de données océanographiques : WDC-A (USA), WDC-B1 (Russie) et WDC-D (Chine), s’articulent des CNDO et IND situés dans tous les continents.

ODINAFRICA II a été mis en place en 2000, il a été recommandé de créer des CNDO pour le représenter dans chacun des 32 états membres Des informations sur la mission, la structure et les activités du CNDO ont ensuite été données.


* Mission du CNDO

Il a une mission de collecte, de gestion et de diffusion des données océanographiques sur l’ensemble du territoire national. Plus précisément, son rôle est de:

· Gérer les bases de données maritimes et environnementales;

· Fournir des produits et services pour appuyer les activités maritimes;

· Diffuser les données.

* Organisation Structurale

Un projet d’organigramme a été soumis à l’atelier pour discussion.

· Zone de couverture

Deux zones de couvertures pour la collecte de données sont proposées pour la prise en charge de la zone marine, côtière mais également des eaux intérieures. Marine Environmental Data Information Referal System (MEDI) a été montré avec ses possibilités et définitions des zones de couverture car il est une référence pour localiser les données marines et côtières.

· Activités

Des activités internationales dans le cadre des échanges d’informations entre CNDO, IND et WDC sont listées :

- Intégrer le réseau IODE

- Collaborer avec les centres régionaux

Les activités nationales seront à définir par les instituts partenaires


2.3.- Résumé des discussions

En effet, suite à la réponse apportée aux questionnaires annexés à la lettre d’invitation, il est apparu que la quasi totalité des partenaires présents ont des données mais non structurées en bases de données.

La mise en œuvre des objectifs de ce centre a suscité beaucoup de questions qui tournaient autour des points suivants:

· La nécessité d’appuyer les structures partenaires pour créer des bases de données autonomes en leur sein.

· Le détachement au niveau du CNDO d’un personnel permanent spécialiste en gestion de bases de données

· La mise en place d’un comité scientifique dont la composition et la position dans l’organigramme reste à définir. L’atelier a suggérer aux universitaires et de s’insérer dans l’équipe d’une part et de mettre sur pied un comité consultatif, pour conseiller le Coordinateur national.

· La nature des données à échanger ( données sources ou données validées et publiées).

L’atelier a retenu que pour une certaine crédibilité du CNDO, les données fournies doivent être agréées par une publication.

Les participants ont aussi adopté un cadre de collaboration et d’engagement pour la mise en œuvre du projet au Sénégal.

· Relativement à la délimitation géographique du projet qui a fait l’objet de beaucoup d’échanges, il est retenu de dimensionner le projet par rapport aux besoins exprimés par les différentes structures partenaires. C’est à dire la prise en compte à la fois des zones marine, côtière et continentale. (16°15 N, -18°00 W, -16°15 E et 12°15 S pour la zone marine et côtière et 17°00 N, -18°00 W, -12°45 E et 12°15 S en intégrant le domaine continental).

Les recommandations suivantes ont été formulé:

· Remodeler l’organigramme proposé en l’élargissant à d’autres structures

·  Mettre en place un comité scientifique en définissant son rôle dans la structure

· Elaborer des règles de procédures définissant les modes d’acquisition et d’échanges des données entre partenaires du projet et entre le projet et les structures étrangères

·  Renforcer les capacités humaines des partenaires du projet 

A noter la bonne couverture médiatique de l’atelier par les presses Ecrite, Radio et Télévision.
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ATELIER DE LANCEMENT DU CENTRE NATIONAL DE DONNEES OCEANOGRAPHIQUES

Dakar, 12 – 13 octobre 2001

CADRE  DE COLLABORATION ET D'ENGAGEMENT POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET ODINAFRICA-II AU SENEGAL .

Dans le cadre de la COI, Unesco, le Projet ODINAFRICA-II est un Réseau d'Echange de Données et d'Informations Océanographiques pour l'Afrique. Il a pour objectifs d'acquérir, de gérer, d'archiver et de diffuser les données relatives au milieu marin, côtier et continental, de créer l'information à l'appui de la décision de la gestion des zones côtières et de développer les capacités humaines et institutionnelles au plan national, régional et panafricain.

L'atelier de mise en oeuvre du Centre National de Données Océanographiques (CNDO - SN) s'est tenu à Dakar les 12 et 13 octobre 2001 sous l'égide de la Direction de l’Océanographie et des Pêches Maritimes (DOPM) et du Centre de Recherches Océanographiques de Dakar-Thiaroye (CRODT) avec l'appui de la Commission Océanographique Intergouvernementale de l'UNESCO, du Gouvernement des Flandres, et la participation des représentants officiels des institutions nationales, des ONG, acteurs et utilisateurs du domaine marin, côtier et continental.

A l'issue des travaux de l'atelier, les parties prenantes susmentionnées marquent, par la présente, leur accord pour l'installation du Centre National de Données Océanographiques (CNDO- SN) au Centre de Recherches Océanographiques de Dakar-Thiaroye (CRODT) et leur adhésion à la mise en place d’un Réseau National.

Les parties prenantes s'engagent à collaborer avec le CNDO-SN et à mettre à sa disposition les données pertinentes aux fins du développement de la base de données sur la zone maritime et côtière du Sénégal.

En outre le CNDO-SN s’engage à assurer un suivi des échanges, faciliter les contacts et à apporter son appui aux partenaires.

Fait à Dakar, le 13 octobre 2001

Discours d’ouverture du Directeur du Cabinet, représentant le Ministre de la Pêche.

Messieurs les Directeurs de Services et Instituts nationaux,

Messieurs les Représentants d’Organisations Non Gouvernementales,

Chers invités,
La vocation maritime de notre pays et la place que l’océan et ses ressources exploitables occupent dans notre économie et notre société exige un traitement scientifique approprié des problèmes que posent leur gestion.

Malheureusement, jusqu’à un passé encore très récent, notre capacité à tirer profit des connaissances scientifiques a souffert de l’absence d’un système d’information fiable permettant le décloisonnement aussi bien interne  qu’externe.

C’est pourquoi, lorsque nous avons reçu la note d’information sur le projet qui nous réunit et les objectifs poursuivit ainsi que la liste des participants (invités) ; nous avons tenu à nous joindre à vous.

Mesdames, Messieurs,

Comme vous le savez, du 2 au 4 mai 2000, Dakar a abrité en marge des travaux de la 5ème session du Comité régional de la COI pour l’Afrique du Centre Est, le premier atelier de planification du projet régional intitulé « Réseau d’Echanges de Données et d’Informations Océanographiques pour l’Afrique » : ODINAFRICA .

Ce projet découle d’une des principales recommandations de la Conférence Panafricaine sur la Gestion Intégrée et Durable des Zones Côtières (PASICOM), est également l’expression  de la volonté des Etats africains d’imprimer un plus grand élan à la gestion des mers et des côtes relevant de leur juridiction.

En effet, face aux multiples agressions exercées sur les zones côtières et les océans, l’utilisation des données marines disponibles à tous les niveaux, constitue une des réponses aux préoccupations de gestion et de mise en valeur du milieu marin et de ses ressources.

Ainsi, en accueillant cette première rencontre, le Sénégal avait voulu réaffirmer l’importance qu’il accorde a u milieu marin et côtier, source de richesse immenses amis dont la fragilité n’est plus à démontrer.

Cet atelier national marque le démarrage du Centre National de Données Océanographiques dans le cadre du projet ODINAFRICA-II au Sénégal. Il permettra également de poser les jalons d’un réseau national de tous les utilisateurs qui interviennent dans le domaine maritime et côtier.

Le Gouvernement du Sénégal  se réjouit de cet événement qu’il faut placer parmi ceux qui se proposent d’examiner les questions qui sont vitales pour notre pays.

Il me reste donc à vous dire la conviction que nous avons de voir sortir de vos travaux une mise en synergie de vos compétences pour la réussite et la durabilité du projet.

Mesdames, Messieurs,

Je ne saurais terminer mon propos sans remercier la Commission Océanographique Intergouvernementale de l’Unesco pour sa contribution constante et soutenue à la gestion rationnelle et durable des zones côtières et océaniques.

Mes remerciements vont également à l’endroit des institutions partenaires qui ont bien voulu répondre à notre invitation et dont les contributions à l’animations et à la fonctionnalité du projet seront sans nul doute d’un grand apport.

C’est l’occasion de saluer la collaboration entre la Direction de l’Océanographie et des Pêches Maritimes et Le Centre de Recherches Océanographiques de Dakar-Thiaroye qui assurent conjointement l’exécution de ce projet.

Enfin, je voudrais vous assurer du soutien du Ministère de la Pêche et du Gouvernement pour la réussite de cet important projet.

En souhaitant plein succès à vos travaux, je déclare ouvert l’atelier national de lancement du Centre National de Données Océanographiques du Sénégal.

Je vous remercie de votre aimable attention.

DOPM / MP 






  CRODT / ISRA
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Nos remerciements au Gouvernement de Flandres pour son appui financier. 

